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(54) ENSEMBLE DE COMMUTATION À SOLUTION D’ACCROCHAGE SÉCURISÉ POUR DISPOSITIF 
D’ARRÊT D’URGENCE

(57) L’invention concerne un ensemble de commu-
tation (2) destiné à être assemblé sur un ensemble de
commande (1) doté d’un organe d’actionnement (10),
ledit ensemble de commutation comportant un corps
(20), un circuit électrique comportant deux contacts fixe
(23a, 23b), ledit circuit électrique étant commandable à
la fois par un commutateur de commande de type nor-
malement fermé et par un commutateur de surveillance

de type normalement ouvert, relié en série avec ledit
commutateur de commande. Le commutateur de sur-
veillance permet de surveiller que l’ensemble de com-
mutation (2) est bien accroché sur l’ensemble de com-
mande (1) en maintenant le circuit électrique ouvert tant
que l’ensemble de commande (1) est déconnecté méca-
niquement de l’ensemble de commutation (2).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un ensem-
ble de commutation. L’invention concerne plus particu-
lièrement un ensemble de commutation destiné à être
assemblé sur un ensemble de commande pour former
un dispositif de commutation de type arrêt d’urgence.

Etat de la technique

[0002] En règle générale, un dispositif d’arrêt d’urgen-
ce comporte un ensemble de commande portant un or-
gane d’actionnement et un ensemble de commutation
appelé également bloc de contacts destiné à être monté
à l’arrière de l’ensemble de commande. L’ensemble de
commutation comporte au moins un pont mobile principal
supportant des contacts mobiles actionnés par l’organe
d’actionnement par rapport à des contacts fixes d’une
position de fermeture vers une position d’ouverture pour
ouvrir un circuit électrique en cas d’urgence. Dans un
dispositif d’arrêt d’urgence, les contacts principaux sont
donc de type normalement fermé.
[0003] Lors du montage du dispositif, l’ensemble de
commande et l’ensemble de commutation sont souvent
montés mécaniquement de part et d’autre d’une paroi.
L’ensemble de commutation est donc invisible à l’utilisa-
teur. Il est donc impossible pour l’utilisateur de savoir en
permanence si l’ensemble de commande est bien monté
sur l’ensemble de commutation. Or un décrochage de
l’un des ensembles par rapport à l’autre ne permet plus
au dispositif de fonctionner correctement. Etant donné
qu’un dispositif d’arrêt d’urgence est destiné à exercer
une fonction de sécurité, il est nécessaire que ce dispo-
sitif fonctionne correctement. Pour cela, Il faut donc s’as-
surer que l’ensemble de commutation est bien accroché
à l’ensemble de commande lorsque le dispositif d’arrêt
d’urgence est amené à fonctionner.
[0004] Il est notamment connu des brevets US
6,198,058 et DE4101493 des dispositifs permettant de
surveiller l’accrochage de l’ensemble de commande sur
l’ensemble de commutation. Dans ces deux brevets, un
jeu de contacts normalement fermés et un jeu de contacts
normalement ouverts sont mis en série sur le circuit élec-
trique à commander. Tant que l’ensemble de commuta-
tion est déconnecté mécaniquement de l’ensemble de
commande, les contacts normalement ouverts restent
ouverts et lors du montage de l’ensemble de commuta-
tion sur l’ensemble de commande, ces contacts norma-
lement ouverts se ferment. En fonctionnement normal,
lors d’une pression sur l’organe d’actionnement, les con-
tacts normalement fermés s’ouvrent.
[0005] D’autres solutions permettant de résoudre le
même problème technique sont également décrites dans
les brevets EP2332158B1 et EP2564408B1.
[0006] Dans ce dernier brevet EP2564408B1, l’en-
semble de commutation utilise deux poussoirs imbriqués

et un support mobile à deux plaques de connexion indé-
pendantes, portant chacune un contact mobile de com-
mande destiné à coopérer avec un contact fixe de l’en-
semble de commutation et un contact de détection. Il
comporte également un pont mobile portant deux con-
tacts mobiles de détection destinés à venir en contact
avec les contacts de détection des plaques de connexion
pour établir une liaison électrique entre les deux plaques
de connexion lorsque l’accrochage opérationnel de l’en-
semble de commande et de l’ensemble de commutation
est réalisé.
[0007] Le but de l’invention est de proposer une nou-
velle solution permettant de s’assurer que l’ensemble de
commande est bien monté sur l’ensemble de commuta-
tion. Cette solution est d’un fonctionnement simple et est
réalisée dans un encombrement limité.

Exposé de l’invention

[0008] Ce but est atteint par un ensemble de commu-
tation destiné à être assemblé sur un ensemble de com-
mande doté d’un organe d’actionnement pouvant pren-
dre une position de repos et une position d’actionnement,
ledit ensemble de commutation comportant :

- Un corps, un circuit électrique comportant deux con-
tacts fixe, ledit circuit électrique étant commandable
à la fois par un commutateur de commande de type
normalement fermé comportant un premier pont de
contacts mobile portant un premier contact mobile
de commande et un deuxième contact mobile de
commande et par un commutateur de surveillance
de type normalement ouvert, relié en série avec ledit
commutateur de commande et comportant un
deuxième pont de contacts mobile portant un pre-
mier contact mobile de surveillance et un deuxième
contact mobile de surveillance,

- Le premier contact mobile de commande étant agen-
cé pour coopérer avec le premier contact fixe et le
premier contact mobile de surveillance étant agencé
pour coopérer avec le deuxième contact fixe,

- Le deuxième contact mobile de commande étant
agencé pour coopérer directement avec le deuxième
contact mobile de surveillance.

[0009] Selon une particularité, le premier pont de con-
tact mobile est déplaçable en translation suivant un axe
de commande entre une première position de fermeture
et une deuxième position d’ouverture et son premier con-
tact mobile de commande est apte à être en contact avec
le premier contact fixe dans la première position de fer-
meture et éloigné du premier contact fixe dans la deuxiè-
me position d’ouverture.
[0010] Selon une autre particularité, le deuxième pont
de contact mobile est déplaçable en translation suivant
ledit axe de commande entre une première position
d’ouverture et une deuxième position de fermeture et son
premier contact mobile de surveillance est apte à être
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éloigné du deuxième contact fixe dans la première posi-
tion d’ouverture et à être en contact avec le deuxième
contact fixe dans la deuxième position de fermeture.
[0011] Selon une autre particularité, le deuxième con-
tact mobile de surveillance et le deuxième contact mobile
de commande sont agencés pour être en contact lorsque
le premier pont de contact mobile est dans sa première
position de fermeture et le deuxième pont de contact mo-
bile est dans sa deuxième position de fermeture.
[0012] Selon une autre particularité, de sa position
d’ouverture vers sa position de fermeture, le premier pont
de contacts mobile est apte à se déplacer en translation
suivant ledit axe de commande dans un premier sens et,
de sa position d’ouverture vers sa position de fermeture,
le deuxième pont de contacts mobile se déplace suivant
ledit axe de commande, dans un deuxième sens qui est
opposé audit premier sens.
[0013] Selon une autre particularité, l’ensemble de
commutation comporte une première butée réalisée sur
le corps et agencée pour coopérer avec le premier pont
de contacts mobile dans sa première position de ferme-
ture, cette première butée étant positionnée de manière
désaxée par rapport à l’axe de translation médian du
premier pont de contact mobile et à l’opposé de son pre-
mier contact mobile de commande par rapport audit axe.
[0014] Selon une autre particularité, l’ensemble de
commutation comporte une deuxième butée réalisée sur
le boîtier et agencée pour coopérer avec le deuxième
pont de contacts mobile dans sa première position de
fermeture, cette deuxième butée étant positionnée de
manière désaxée par rapport à l’axe de translation mé-
dian du deuxième pont (41) de contact mobile et à l’op-
posé de son premier contact mobile de surveillance (42a)
par rapport audit axe.
[0015] Selon une autre particularité, le premier pont de
contacts mobile est monté en liaison glissière sur le pous-
soir de commande et l’ensemble de commutation com-
porte un premier ressort de pression de contact agencé
entre le poussoir de commande et le premier pont de
contacts mobile.
[0016] Selon une autre particularité, l’ensemble de
commutation comporte un ressort de fermeture agencé
entre le corps et le poussoir de commande.
[0017] Selon une autre particularité, le deuxième pont
de contacts mobile est monté en liaison glissière sur le
poussoir de surveillance et l’ensemble de commutation
comporte un deuxième ressort de pression de contact
agencé entre le poussoir de surveillance et le deuxième
pont de contacts mobile.
[0018] Selon une autre particularité, l’ensemble de
commutation comporte un ressort d’ouverture agencé
entre le corps et le poussoir de surveillance.
[0019] L’invention concerne également un dispositif de
commutation comprenant un ensemble de commande
comportant un organe d’actionnement pouvant prendre
une position de repos et une position d’actionnement,
ledit dispositif de commutation comportant un ensemble
de commutation tel que défini ci-dessus.

Brève description des figures

[0020] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit, faite en
regard des dessins annexés dans lesquels :

- Les figures 1A et 1B représentent, sous deux angles
de vue différents et en éclaté partiel, la partie interne
de l’ensemble de commutation de l’invention.

- Les figures 2A, 2B et 2C représentent l’ensemble de
commutation de l’invention, dans une position dite
libre, c’est-à-dire ensemble de commande absent.

- Les figures 3A, 3B et 3C représentent l’ensemble de
commutation de l’invention, dans une position dite
opérationnelle, c’est-à-dire ensemble de commande
monté sur l’ensemble de commutation.

- Les figures 4A, 4B et 4C représentent l’ensemble de
commutation de l’invention, dans une position dite
opérationnelle actionnée, c’est-à-dire ensemble de
commande monté et tête de commande actionnée.

- La figure 5 représentent le dispositif de commutation
de l’invention, dans une position dite non-opération-
nelle, correspondant à une association mécanique
défaillante entre ensemble de commande et ensem-
ble de commutation.

Description détaillée d’au moins un mode de réali-
sation

[0021] De manière connue, un dispositif de type arrêt
d’urgence, appelé également interrupteur coup de poing,
comporte deux ensembles 1, 2 distincts formés d’un en-
semble de commande, désigné aussi premier ensemble
1, et d’un ensemble de commutation, désigné aussi se-
cond ensemble 2.
[0022] Le premier ensemble 1 (visible sur la figure 5)
comporte un organe d’actionnement 10 destiné à être
enfoncé en cas d’urgence par l’opérateur suivant un axe
de commande (X) pour ouvrir un circuit électrique. L’or-
gane d’actionnement 10 peut ainsi prendre une position
de repos, dans laquelle il n’est pas enfoncé, laissant le
circuit électrique fermé et une position d’actionnement
dans laquelle il est enfoncé pour ouvrir le circuit électri-
que.
[0023] Le second ensemble 2 est un bloc de contacts
destiné à la commande du circuit électrique. Celui-ci est
représenté sur les figures 1A à 5 annexées. Ce second
ensemble 2 comporte un corps ou boîtier 20, par exemple
en matière plastique, comportant des moyens d’accro-
chage 21a, 21b au premier ensemble 1. Selon l’invention,
le second ensemble 2 comporte un commutateur de
commande permettant de commander le circuit électri-
que selon la position de l’organe d’actionnement 10. Il
comporte également un commutateur de surveillance
permettant de surveiller que le second ensemble 2 est
bien accroché sur le premier ensemble 1 en maintenant
le circuit électrique ouvert tant que le premier ensemble
1 est déconnecté mécaniquement du second ensemble

3 4 
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2.
[0024] Le second ensemble 2 comporte une première
borne de contact 22a et une deuxième borne de contact
22b. Il comporte un premier contact fixe 23a relié élec-
triquement à sa première borne 22a et un deuxième con-
tact fixe 23b relié électriquement à sa deuxième borne
22b. Les deux bornes sont par exemple des bornes à vis
classiques.
[0025] Le commutateur de commande comporte un
poussoir de commande 30 actionnable en translation sui-
vant l’axe (X) et un premier pont 31 de contacts mobiles
portant un premier jeu de deux contacts mobiles dits de
commande 32a, 32b, ledit pont 31 étant monté en liaison
glissière sur le poussoir 30 de commande. Il comporte
également un ressort de pression de contact R1 monté
entre une butée 33 du poussoir de commande 30 et le
premier pont 31 de contact mobile. Il comporte égale-
ment un ressort de fermeture R2 monté dans un loge-
ment suivant l’axe (X) entre le poussoir de commande
30 et le corps 20 de l’ensemble de commutation 2. Le
ressort de fermeture R2 et le ressort de pression de con-
tact R1 sont de type hélicoïdal et ont leur axe orienté
suivant l’axe (X).
[0026] Le commutateur de surveillance comporte un
poussoir de surveillance 40 actionnable en translation
suivant l’axe (X) et un deuxième pont 41 de contacts
mobiles portant un deuxième jeu de deux contacts mo-
biles dits de surveillance 42a, 42b, ledit deuxième pont
41 de contacts mobile étant monté en liaison glissière
sur le poussoir de surveillance. Il comporte un ressort de
pression de contact R3 monté suivant l’axe (X) entre une
butée 43 du poussoir de surveillance 40 et le pont 41 de
contacts mobiles. Il comporte également un ressort
d’ouverture R4 monté dans un logement suivant l’axe (X)
entre le poussoir de surveillance 40 et le corps 20 de
l’ensemble de commutation. Le ressort de pression de
contact R3 et le ressort d’ouverture R4 sont de type hé-
licoïdal et ont leur axe orienté suivant l’axe (X).
[0027] Le premier pont 31 de contacts mobile est dé-
plaçable en translation entre une première position de
fermeture et une deuxième position d’ouverture. Il porte
un premier contact mobile de commande 32a agencé
pour coopérer avec le premier contact fixe 23a et un
deuxième contact mobile de commande 32b.
[0028] Le deuxième pont 41 de contacts mobile est
également déplaçable en translation entre une première
position d’ouverture et une deuxième position de ferme-
ture. Il porte un premier contact mobile de surveillance
42a agencé pour coopérer avec le deuxième contact fixe
23b et un deuxième contact mobile de surveillance 42b.
[0029] Le premier pont 31 de contacts mobile et le
deuxième pont 41 de contacts mobiles sont réalisés en
matériau métallique et permettent de réaliser une liaison
électrique entre leur deux contacts mobiles.
[0030] La solution de l’invention présente la particula-
rité que le deuxième contact mobile de commande 32b
est agencé pour coopérer avec le deuxième contact mo-
bile de surveillance 42b. Ainsi lorsque le premier pont 31

de contacts mobile et le deuxième pont 41 de contacts
mobile sont dans leur position de fermeture respective,
le deuxième contact mobile de commande 32b et le
deuxième contact mobile de surveillance 42b sont en
contact, fermant ainsi le circuit électrique.
[0031] La coopération des deux contacts mobiles né-
cessite un actionnement inversé du premier pont 31 de
contacts mobile et du deuxième pont 41 de contacts mo-
bile. Autrement dit, de sa position d’ouverture vers sa
position de fermeture, le premier pont 31 de contacts
mobile se déplace suivant l’axe (X) dans un sens et, de
sa position d’ouverture vers sa position de fermeture, le
deuxième pont 41 de contacts mobile se déplace suivant
l’axe (X), mais dans le sens opposé. De même, le premier
contact fixe 23a et le deuxième contact fixe 23b présen-
tent chacun leur face de contact orientée dans des sens
opposés pour coopérer chacun respectivement avec le
premier contact mobile de commande 32a et avec le pre-
mier contact mobile de surveillance 42a.
[0032] Le deuxième ensemble 2 comporte également
une première butée 34 réalisée sur le corps 20 et agen-
cée pour coopérer avec le premier pont 31 de contacts
mobile. Cette première butée 34 est positionnée de ma-
nière désaxée par rapport à l’axe de translation médian
du premier pont 31 de contact mobile et à l’opposé de
son premier contact mobile de commande 32a par rap-
port à cet axe, de manière à maintenir le pont 31 dans
son axe lorsqu’il est en position de fermeture et que le
deuxième pont 41 de contacts mobile est alors en posi-
tion d’ouverture.
[0033] Le deuxième ensemble 2 comporte une deuxiè-
me butée 44 réalisée sur le corps 20 et agencée pour
coopérer avec le deuxième 41 pont de contacts mobile.
Cette deuxième butée 44 permet de bloquer le deuxième
pont 41 de contacts mobile en translation lorsque celui-
ci vient dans sa position de fermeture. Cette deuxième
butée 44 est positionnée de manière désaxée par rapport
à l’axe de translation médian du deuxième pont 41 de
contact mobile et à l’opposé de son premier contact mo-
bile de surveillance 42a par rapport audit axe, de manière
à maintenir le pont 41 dans son axe lorsqu’il est en po-
sition de fermeture et d’éviter de venir désaxer le contact
établi entre le deuxième contact mobile de commande
32b et le deuxième contact mobile de surveillance 42b.
[0034] Partant de cette architecture, le principe de
fonctionnement du dispositif est décrit ci-dessous plus
en détails en liaison avec les figures 2A à 5 :

Figures 2A à 2C - Premier état de fonctionnement

[0035] L’ensemble de commutation 2 et l’ensemble de
commande 1 sont désolidarisés.
[0036] Le poussoir de commande 30 est dans sa po-
sition de fermeture et le poussoir de surveillance 40 est
dans sa position d’ouverture.
[0037] La tête du poussoir de surveillance 40 est dé-
calée vers le haut par rapport à la tête du poussoir de
commande 30.
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[0038] Le premier contact mobile de surveillance 42a
du deuxième pont 41 de contacts mobile n’est donc pas
connecté sur le deuxième contact fixe 23b et son deuxiè-
me contact mobile de surveillance 42b n’est pas connec-
té au deuxième contact mobile de commande 32b du
premier pont 31 de contacts mobile.
[0039] Le circuit électrique est donc ouvert.
[0040] Dans cet état, sollicité par le ressort de ferme-
ture R2, le poussoir de commande 30 vient en appui con-
tre une butée 35 du boîtier 20 et le premier pont 31 de
contacts mobile est en appui contre la première butée
34 définie ci-dessus, permettant de solliciter le ressort
de pression de contact R1 agencé entre le premier pont
31 de contacts mobile et le poussoir de commande 30.
La première butée 34 peut être positionnée sur le boîtier
pour autoriser une légère rotation du premier pont 31 de
contacts mobile dans le sens horaire.

Figures 3A à 3C - Deuxième état de fonctionnement

[0041] L’ensemble de commande 1 (non représenté)
est accroché à l’ensemble de commutation 2.
[0042] L’accrochage entraîne la translation du pous-
soir de surveillance 40 de sa position d’ouverture vers
sa position de fermeture et forme une butée supérieure
haute pour le poussoir de surveillance 40.
[0043] En position de fermeture, le premier contact mo-
bile de surveillance 42a vient en contact avec le deuxiè-
me contact fixe 23b et le deuxième contact mobile de
surveillance 42b vient en contact avec le deuxième con-
tact mobile de commande 32b.
[0044] Le ressort d’ouverture R4 est ainsi sollicité en
compression lors de la translation du poussoir de sur-
veillance 40. Le ressort de pression de contact R3 est
également sollicité en compression, permettant d’appli-
quer une pression de contact du premier contact mobile
de surveillance 42a contre le deuxième contact fixe 23b
et du deuxième pont 41 de contacts mobile contre la
deuxième butée 44.
[0045] Une translation du poussoir de commande 30
se produit également, le libérant de sa butée 35, cette
translation étant absorbée par le ressort de fermeture
R2. Le premier pont 31 de contacts mobile reste dans
sa position de fermeture sous l’action du ressort de pres-
sion de contact R1.
[0046] La deuxième butée 44 est positionnée pour
maintenir une pression de contact suffisante entre le
deuxième contact mobile de surveillance 42b et le
deuxième contact mobile de commande 32b lorsque les
deux ponts 31, 41 sont en position de fermeture.
[0047] Dans cet état, la pression de contact appliquée
par chaque ressort de pression de contact R1, R3 au
niveau de ces deux contacts mobiles 32b, 42b permet
de compenser la légère rotation du premier pont 31 de
contacts mobile (légère rotation présente en l’absence
de l’ensemble de commande - voir ci-dessus) et de re-
placer celui-ci dans l’axe.
[0048] Le circuit électrique est donc fermé et le dispo-

sitif de commutation formé par l’assemblage de l’ensem-
ble de commande 1 sur l’ensemble de commutation 2
est opérationnel.

Figures 4A à 4C - Troisième état de fonctionnement

[0049] L’organe d’actionnement 10, c’est-à-dire la tête
de l’arrêt d’urgence, est actionné. En position actionnée,
l’organe d’actionnement 10 forme une butée supérieure
basse pour les deux poussoirs,
[0050] L’actionnement de la tête entraîne donc à la fois
la translation du poussoir de commande 30 et la trans-
lation du poussoir de surveillance 40.
[0051] Le deuxième pont 41 de contacts mobile étant
en position de fermeture et bloquée en translation par la
deuxième butée 44, celui-ci ne peut pas se translater. La
translation du poussoir de surveillance 40 est donc ab-
sorbée par le ressort d’ouverture R4 et par le ressort de
pression de contact R3.
[0052] Dans son mouvement de translation, le pous-
soir de commande 30 entraîne, grâce à une butée 36
réalisée sur sa tige, la translation du premier pont 31 de
contacts mobile de sa position de fermeture vers sa po-
sition d’ouverture. La translation du poussoir de com-
mande 30 est permise par compression du ressort de
fermeture R2, entraînant la libération du ressort R1 de
pression de contact et la remontée du premier pont 31
de contacts mobile contre ladite butée 36. Le premier
contact mobile de commande 32a est alors éloigné du
premier contact fixe 23a et le deuxième contact mobile
de commande 32b est éloigné du deuxième contact mo-
bile de surveillance 42b, entraînant ainsi l’ouverture du
circuit électrique.

Figure 5 - Quatrième état de fonctionnement

[0053] Cette figure 5 illustre le fonctionnement de l’in-
vention lorsque l’ensemble de commande 1 se trouve
être mal accroché à l’ensemble de commutation 2.
[0054] Dans cette situation, le poussoir de surveillance
40 peut ainsi être dans une position intermédiaire située
entre sa position correspondant à l’ensemble de com-
mande 1 non accroché (figures 2A à 2C) et sa position
correspondant à l’ensemble de commande 1 accroché
de manière opérationnelle (figures 3A à 3C). Dans cette
position intermédiaire, la translation du poussoir de sur-
veillance 40 est permise par compression du ressort
d’ouverture R4 mais elle est insuffisante pour entraîner
le deuxième pont 41 de contacts mobile jusqu’à sa po-
sition de fermeture. Le circuit électrique reste alors
ouvert, tant que l’accrochage mécanique n’est pas cor-
rectement réalisé entre les deux ensembles, ce qui per-
met de garantir un haut niveau de sécurité.
[0055] En cas d’éjection complète de l’ensemble de
commande 1 par rapport à l’ensemble de commutation,
c’est-à-dire en cas de décrochage complet de la tête, le
dispositif revient automatiquement dans le premier état
de fonctionnement décrit ci-dessus. Dans cette situation,
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comme l’ensemble de commande n’est plus du tout ac-
croché à l’ensemble de commutation, le poussoir de sur-
veillance 40 revient vers sa position initiale, sollicité par
les deux ressorts R3 et R4.
[0056] Par ailleurs, on peut noter que lorsque le dis-
positif de commutation est doté de plusieurs ensembles
de commutation adjacents, l’ensemble de commutation
dit principal, correspondant à celui de l’invention décrite
ci-dessus, peut être doté de moyens mécaniques aptes
à agir sur chaque ensemble de commutation adjacent
pour assurer leur accrochage mécanique opérationnel.
Il s’agit ainsi de sécuriser l’accrochage d’au moins un
autre ensemble de commutation à l’aide de l’ensemble
de commutation principal dont l’accrochage est déjà sur-
veillé grâce à la solution de l’invention décrite ci-dessus.
Selon l’invention, l’ensemble de commutation principal 2
permet donc de sécuriser l’assemblage d’un ou deux en-
sembles de commutation auxiliaires sur l’ensemble de
commande 1. Pour cela, chaque ensemble de commu-
tation auxiliaire doit être positionné de manière adjacente
à l’ensemble de commutation principal 2. Si le dispositif
comporte deux ensembles de commutation auxiliaires,
ces ensembles doivent être positionnés de part et d’autre
de l’ensemble de commutation principal 2.
[0057] Ces moyens mécaniques de sécurisation peu-
vent comporter une partie saillante réalisée sur le boîtier
20 de l’ensemble et coopérant avec une face arrière de
l’ensemble de commutation auxiliaire adjacent lorsque
l’ensemble de commutation principal 2 est accroché mé-
caniquement sur l’ensemble de commande 1. Cette par-
tie saillante peut être constituée d’une ailette 220 réalisée
perpendiculairement à l’axe principal. Elle est visible sur
les figures annexées.
[0058] On comprend de ce qui précède que l’invention
présente de nombreux avantages, parmi lesquels :

- Elle permet de maintenir le circuit électrique ouvert
et le dispositif non opérationnel, tant que l’accrocha-
ge mécanique entre les deux ensembles n’est pas
correctement réalisé ;

- Elle est d’un fonctionnement simple et fiable, faisant
appel à un minimum de composants
supplémentaires ;

- Elle est d’un encombrement particulièrement limité,
car les deux ponts de contact sont connectés direc-
tement en série, via les deux contacts centraux ;

- Elle propose également une solution permettant de
surveiller l’accrochage mécanique des blocs adja-
cents.

Revendications

1. Ensemble de commutation (2) destiné à être assem-
blé sur un ensemble de commande (1) doté d’un

organe d’actionnement (10) pouvant prendre une
position de repos et une position d’actionnement,
ledit ensemble de commutation comportant :

- Un corps (20), un circuit électrique comportant
deux contacts fixe (23a, 23b), ledit circuit élec-
trique étant commandable à la fois par un com-
mutateur de commande de type normalement
fermé comportant un premier pont (31) de con-
tacts mobile portant un premier contact mobile
de commande (32a) et un deuxième contact mo-
bile de commande (32b) et par un commutateur
de surveillance de type normalement ouvert, re-
lié en série avec ledit commutateur de comman-
de et comportant un deuxième pont (41) de con-
tacts mobile portant un premier contact mobile
de surveillance (42a) et un deuxième contact
mobile de surveillance (42b),
- Caractérisé en ce que :
- Le premier contact mobile de commande (32a)
est agencé pour coopérer avec le premier con-
tact fixe (23a) et le premier contact mobile de
surveillance (42a) est agencé pour coopérer
avec le deuxième contact fixe (23b),
- Le deuxième contact mobile de commande
(32b) est agencé pour coopérer directement
avec le deuxième contact mobile de surveillance
(42b).

2. Ensemble de commutation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le premier pont (31) de con-
tact mobile est déplaçable en translation suivant un
axe de commande (X) entre une première position
de fermeture et une deuxième position d’ouverture
et en ce que son premier contact mobile de com-
mande (32a) est apte à être en contact avec le pre-
mier contact fixe (23a) dans la première position de
fermeture et éloigné du premier contact fixe (23a)
dans la deuxième position d’ouverture.

3. Ensemble de commutation selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le deuxième pont (41) de
contact mobile est déplaçable en translation suivant
ledit axe de commande (X) entre une première po-
sition d’ouverture et une deuxième position de fer-
meture et en ce que son premier contact mobile de
surveillance (42a) est apte à être éloigné du deuxiè-
me contact fixe (23b) dans la première position
d’ouverture et à être en contact avec le deuxième
contact fixe (23b) dans la deuxième position de fer-
meture.

4. Ensemble de commutation selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le deuxième contact mobile
de surveillance (42b) et le deuxième contact mobile
de commande (32b) sont agencés pour être en con-
tact lorsque le premier pont (31) de contact mobile
est dans sa première position de fermeture et le
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deuxième pont (41) de contact mobile est dans sa
deuxième position de fermeture.

5. Ensemble de commutation selon la revendication 4,
caractérisé en ce que, de sa position d’ouverture
vers sa position de fermeture, le premier pont (31)
de contacts mobile est apte à se déplacer en trans-
lation suivant ledit axe de commande (X) dans un
premier sens et en ce que, de sa position d’ouverture
vers sa position de fermeture, le deuxième pont (41)
de contacts mobile se déplace suivant ledit axe de
commande (X), dans un deuxième sens qui est op-
posé audit premier sens.

6. Ensemble de commutation selon l’une des revendi-
cations 3 à 5, caractérisé en ce qu’il comporte une
première butée (34) réalisée sur le corps (20) et
agencée pour coopérer avec le premier pont (31) de
contacts mobile dans sa première position de ferme-
ture, cette première butée (34) étant positionnée de
manière désaxée par rapport à l’axe de translation
médian du premier pont de contact mobile et à l’op-
posé de son premier contact mobile de commande
par rapport audit axe.

7. Ensemble de commutation selon la revendication 6,
caractérisé en ce qu’il comporte une deuxième bu-
tée (44) réalisée sur le corps (20) et agencée pour
coopérer avec le deuxième pont (41) de contacts
mobile dans sa première position de fermeture, cette
deuxième butée étant positionnée de manière dé-
saxée par rapport à l’axe de translation médian du
deuxième pont (41) de contact mobile et à l’opposé
de son premier contact mobile de surveillance (42a)
par rapport audit axe.

8. Ensemble de commutation selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que le premier pont
(31) de contacts mobile est monté en liaison glissière
sur un poussoir de commande (30) et en ce que
l’ensemble de commutation (2) comporte un premier
ressort de pression de contact (R1) agencé entre le
poussoir de commande (30) et le premier pont (31)
de contacts mobile.

9. Ensemble de commutation selon la revendication 8,
caractérisé en ce qu’il comporte un ressort de fer-
meture (R2) agencé entre le corps (20) et le poussoir
de commande (30).

10. Ensemble de commutation selon la revendication 8
ou 9, caractérisé en ce que le deuxième pont (41)
de contacts mobile est monté en liaison glissière sur
un poussoir de surveillance (40) et en ce que l’en-
semble de commutation (2) comporte un deuxième
ressort de pression de contact (R3) agencé entre le
poussoir de surveillance et le deuxième pont de con-
tacts mobile.

11. Ensemble de commutation selon la revendication
10, caractérisé en ce qu’il comporte un ressort
d’ouverture (R4) agencé entre le corps (20) et le
poussoir de surveillance (40).

12. Dispositif de commutation comprenant un ensemble
de commande (1) comportant un organe d’actionne-
ment (10) pouvant prendre une position de repos et
une position d’actionnement, caractérisé en ce qu’il
comporte un ensemble de commutation (2) tel que
défini dans l’une des revendications 1 à 11.
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